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Prise en charge du VIH – Recommandations du groupe d’experts, CNS, ANRS, octobre 2017

17/10/2017

Le conseil national du sida et des hépatites virales (CNS) et l’agence publique française de recherches sur le sida et les hépatites virales (ANRS) ont confié l’actualisation des recommandations relatives à la prise en charge médicale des personnes vivant avec le VIH au Pr Philippe Morlat. Sous sa direction, le groupe d’experts était chargé de réviser l’ensemble des chapitres constitutifs du rapport initial si l’actualité scientifique le commandait.

Ainsi, une analyse de la situation, un résumé des points forts et des recommandations ont été effectué dans chacune des commissions suivantes :- Epidémiologie de l'infection VIH en France- Initiation d’un premier traitement antirétroviral- Optimisation d’un traitement antirétroviral en situation de succès virologique- Prise en charge des situations d’échec virologique- Résistance du VIH-1 aux antirétroviraux- Primo-infection à VIH- Prise en charge des accidents d’exposition sexuelle et au sang (AES)- Infection VIH-2 ; diversité des VIH-1- Co-infections par les virus des hépatites- Accès aux soins et qualité de vie
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